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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

À l’instar du drame survenu dans le Gard en décembre 2025, au 
cours duquel plusieurs jeunes ont perdu la vie à la suite de l’usage de 
protoxyde d’azote, ces dernières années ont vu se multiplier les accidents 
liés au protoxyde d’azote sur l’ensemble du territoire. 

Ce drame a révélé une réalité grave : ce gaz euphorisant est 
directement impliqué dans un nombre croissant de traumatismes routiers, 
de pertes de contrôle de véhicules, de collisions frontales et de sorties de 
route inexpliquées. Les forces de l’ordre font état d’accidents impliquant 
des conducteurs dont la conduite était erratique, lente ou incohérente, alors 
même que les dépistages d’alcool et de stupéfiants se révélaient négatifs, et 
que des cartouches ou ballons de protoxyde d’azote étaient retrouvés dans 
l’habitacle. Les services d’urgence rapportent des admissions pour arrêts 
cardio-respiratoires soudains, chutes, traumatismes crâniens, fractures, 
blessures liées à la perte de connaissance et, dans les cas les plus graves, 
des décès. Sur le plan médical, le protoxyde d’azote agit comme un gaz 
neurotoxique : il provoque une hypoxie aiguë – une privation d’oxygène du 
cerveau – responsable de vertiges, de troubles de la vision, de 
désorientation, de ralentissement moteur et de pertes momentanées de 
conscience. 

Une consommation répétée peut entraîner des atteintes 
neurologiques sévères, notamment des neuropathies périphériques, des 
troubles de la marche, des paralysies partielles et des atteintes médullaires 
parfois irréversibles. Cette altération brutale et profonde des capacités 
cognitives et motrices explique la dangerosité particulière de ce gaz 
lorsqu’il est consommé juste avant la conduite. Ainsi, loin d’être un produit 
anodin, le protoxyde d’azote est aujourd’hui à l’origine d’accidents graves 
et de séquelles durables, touchant majoritairement une population jeune et 
insuffisamment consciente des risques encourus.

Le protoxyde d’azote (N₂O), souvent présenté comme un gaz 
« ludique » ou « festif », est historiquement un gaz anesthésique. Son 
inhalation provoque une dissociation, une ivresse brève mais intense, une 
altération des perceptions et une réduction significative des réflexes 
moteurs. 

Ces effets, scientifiquement documentés, sont aujourd’hui en 
décalage total avec la perception due à sa banalisation. La réalité est 
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pourtant sans appel : le protoxyde d’azote altère les capacités de conduite 
de façon comparable à l’alcool ou à certaines drogues, avec une rapidité 
d’effet et une imprévisibilité qui renforcent le danger pour le 
consommateur et pour les tiers.

Depuis plusieurs années, les professionnels de santé, les 
collectivités, les forces de sécurité, les associations de prévention, tirent la 
sonnette d’alarme. L’usage détourné de ce gaz a explosé : l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire (ANSES) a signalé une multiplication des 
cas d’intoxication par six en quelques années ; plusieurs enquêtes 
nationales indiquent qu’une part croissante de jeunes – parfois mineurs – 
expérimente ou consomme régulièrement du N₂O, souvent en groupe et très 
fréquemment dans un véhicule stationné. Les services de police et de 
gendarmerie constatent, eux, une augmentation significative des 
interventions en lien avec cette pratique : accidents de la route inexpliqués, 
pertes de contrôle, comportements dangereux, malaises au volant, arrêts 
cardiaques soudains.

À la dangerosité sanitaire et routière s’ajoute désormais l’évidence 
d’un vide juridique majeur. Actuellement, aucune disposition du code de la 
route ne permet d’incriminer la conduite sous influence du protoxyde 
d’azote en tant que telle. Aucune procédure spécifique ne permet aux 
forces de l’ordre de caractériser cette influence lorsqu’un conducteur 
présente un comportement altéré mais ne révèle aucune trace d’alcool ni de 
stupéfiants. La présence dans l’habitacle de bonbonnes, cartouches ou 
ballons n’a aujourd’hui aucune valeur pénale propre. Les agents ne 
disposent d’aucun fondement juridique pour empêcher, sanctionner ou 
prévenir la consommation de protoxyde d’azote dans un véhicule, même 
lorsqu’un conducteur est physiquement présent derrière le volant.

De même, lorsque des jeunes consomment ce gaz à bord d’un 
véhicule à l’arrêt, sur un parking ou en bordure de voie, les forces de 
l’ordre doivent se résoudre à constater leur impuissance : aucun texte ne 
leur permet de verbaliser l’usage de ce produit, alors même que celui-ci 
s’accompagne de risques immédiats de perte de connaissance qui peuvent 
survenir une fois seulement le véhicule démarré. Cette situation est vécue 
comme profondément regrettable par les fonctionnaires de police et de 
gendarmerie eux-mêmes, qui décrivent le sentiment d’être « démunis » face 
à un phénomène qu’ils voient croître sous leurs yeux. Ils alertent sur des 
comportements répétés, parfois quasi quotidiens dans certaines zones 
urbaines, sans pouvoir intervenir autrement que par une simple 
sensibilisation verbale.
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Le Gouvernement, pour sa part, a jusqu’ici écarté l’idée de créer un 
délit spécifique de conduite sous influence du protoxyde d’azote, au motif 
que ce gaz serait consommé par une population jeune et sous-représentée, 
que la détection serait difficile et qu’il n’existerait pas de dispositifs de 
dépistage. De tels arguments, bien qu’audibles dans une logique technique, 
ne peuvent fonder une politique publique de sécurité routière à la hauteur 
des enjeux. 

Lorsque des vies sont en jeu, l’absence d’outils doit conduire à les 
créer, non à renoncer à l’action. L’histoire du code de la route l’a 
démontré : les dispositifs de dépistage de l’alcool et des stupéfiants n’ont 
pas précédé la loi, c’est la loi qui a rendu leur création nécessaire. Renoncer 
à légiférer parce que les outils n’existent pas encore, c’est laisser se 
développer un fléau dont les conséquences humaines sont désormais 
avérées.

Face à cette réalité, le législateur ne peut rester inactif.

La présente proposition de loi entend apporter une réponse globale, 
cohérente et proportionnée à ce phénomène.

L’article 1er crée, dans le code de la santé publique, une 
incrimination spécifique de la consommation de protoxyde d’azote, en 
dehors des usages médicaux ou alimentaires autorisés. Il retient une 
approche fondée sur un seuil de concentration, fixé par décret en Conseil 
d’État, au-delà duquel la consommation devient pénalement répréhensible. 
Ce choix permet de concilier l’exigence de protection de la santé publique 
avec celle de la sécurité juridique, en excluant toute pénalisation des usages 
alimentaires courants ou accidentels, notamment liés à l’utilisation 
culinaire de ce gaz. Le renvoi au pouvoir réglementaire garantit que ce 
seuil sera déterminé sur la base de données scientifiques et toxicologiques 
fiables.

L’article 2 renforce la sécurité routière en intégrant explicitement 
la consommation de protoxyde d’azote dans le champ des infractions 
relatives à la conduite sous l’emprise de substances altérant les capacités du 
conducteur. En modifiant l’article L. 235-1 du code de la route, il aligne la 
conduite sous protoxyde d’azote sur le régime applicable aux stupéfiants, 
tant en ce qui concerne les peines encourues que les modalités de 
constatation, fondées sur une analyse de l’air expiré. Il prévoit en outre une 
aggravation des sanctions en cas de cumul avec un état alcoolique, afin de 
tenir compte de la dangerosité accrue de ces comportements.
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L’article 3 complète le dispositif par un volet préventif essentiel. Il 
introduit, dans le code de l’éducation, une information spécifique sur les 
usages détournés du protoxyde d’azote dans le cadre de l’enseignement de 
la sécurité routière et des actions de prévention des conduites à risque. 
Cette sensibilisation vise à informer les élèves des effets de ce gaz sur la 
santé, de ses conséquences sur la vigilance et la conduite, des risques 
d’accidents corporels ou mortels, ainsi que des sanctions pénales 
encourues, afin de prévenir les comportements à risque dès le plus jeune 
âge.

Ainsi, la présente proposition de loi établit un cadre juridique clair 
et cohérent face à un phénomène en pleine expansion. Elle permet de 
mieux protéger la santé publique, de renforcer la sécurité routière, de 
donner aux autorités compétentes les moyens d’agir efficacement et de 
développer une prévention adaptée auprès des jeunes. Elle répond à une 
exigence de responsabilité collective : ne plus laisser sans réponse un usage 
dangereux dont les conséquences humaines et sociales sont désormais 
incontestables.



– 7 –

PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Après l’article L. 3421-1 du code de la santé publique, il est inséré un 
article L. 3421-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3421-1-1. – Sauf lorsqu’elle a lieu à des fins médicales ou 
alimentaires, la consommation de protoxyde d’azote, au-delà d’un seuil 
fixé par décret en Conseil d’État, est punie d’un an d’emprisonnement et de 
3 750 euros d’amende. »

Article 2

L’article L. 235-1 du code de la route est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase est supprimée ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accompagne un élève 
conducteur alors qu’il résulte d’une analyse de l’air expiré qu’elle a 
consommé du protoxyde d’azote au-delà d’un seuil fixé par décret en 
Conseil d’État, est punie de trois ans d’emprisonnement et de 9 000 euros 
d’amende.

« Dans les deux cas prévus aux alinéas précédents, si la personne se 
trouvait également sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une 
concentration d’alcool dans le sang ou dans l’air expiré égale ou supérieure 
aux taux fixés par les dispositions législatives ou réglementaires du présent 
code, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 15 000 euros 
d’amende. »

2° Le II, III et IV sont abrogés. 

Article 3

La section 10 du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième 
partie du code de l’éducation, est complétée par un article L. 312-18-1 ainsi 
rédigé :




















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« Art. L. 312-18-1. – Dans le cadre de l’enseignement de la sécurité 
routière et des actions de prévention des conduites à risque dispensées au 
sein des établissements scolaires, une information spécifique est consacrée 
aux usages détournés du protoxyde d’azote.

« Cette information porte notamment sur les effets de ce gaz sur la 
santé, ses conséquences sur les capacités de vigilance et de conduite, les 
risques d’accidents corporels et mortels, ainsi que sur les sanctions 
pénales encourues. »






